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ceux-ci siègent dans le pays occupé. Les 
tribunaux de recours siégeront de préfé- 
rence dans le pays occupé. 

홢 

ARTICLE 67 

Les tribunaux ne pourront appliquer que 
les dispositions légales àntérieures à l'infrac- 
tion et conformes aux principes généraux 
du droit, notamment en ce qui concerne le 
principe de la proportionnalité des peines., 
Ils devront prendre en considération le fait 
que le prévenu n'est pas un ressortissant 
de la Puissance occupante. 

ARTICLE 68 

Lorsqu'une personne protégée commet 
une infraction uniquement dans le dessein 
de nuire à la Puissance occupante, mais que 
cette infraction ne porte pas atteinte à la 
vie ou à l'intégrité corporelle des membres 
des forces ou de l'administration d'occupa- 
tion, qu'elle ne crée pas un danger collectif 
sérieux et qu'elle ne porte pas une atteinte 
grave aux biens des forces ou de l'admini- 
stration d'occupation - ou aux installations 
utilisées par elles, cette personne est pas- 
sible de l'internement ou du simple empri- 
sonnement, étant entendu que la durée de 
cet emprisonnement sera proportionnelle à 

홢 l'infraction commise. En outre, l'interne- 
ment ou l'emprisonnement sera pour de 
telles infractions 'la seule mesure privative 
de liberté qui pourra être prise à l'égard 
des personnes protégeés. Les tribunaux 
prévus à l'article 66 de la présente Conven- 
tion pourront librement convertir la peine 
d'emprisonnement en une mesure d'intern- 
ment de même durée. 

Les dispositions d'ordre pénal promul- 
guées par la Puissance occupante conformé- 
ment aux articles 64 et 65 ne peuvent 
prévoir la peine de mort à l'égard des per- 
sonnes protégées que dans les cas où 
celles-ci sont coupables d'espionnage, d'actes 
graves de sabotage des installations mili- 
taires de la Puissance occupante ou d'infrac- 
tions intentionnelles qui ont causé la mort 
d'une ou plusieurs personnes et à condition 

iri. the occupied country. Courts of appeal 
shall preferably sit in the occupied country. 

, ARTICLE 67 

The courts shall apply only those provisions 
of law which were applicable prior to the 
offence, and which are in accordance with 
general principles of law, in particular the 
principle that the penalty shall be propor- 
tionate to the offence. They shall take into 
consideration the fact that the accused is 
not a national of the Occupying Power. 

. ARTICLE 68 

Protected persons who commit an offence 
which is solely intended to harm the Oc- 
cupying Power, but which does not con- 
stitute an attempt on the life or limb of 
members of the occupying forces or admini- 
stration, nor. a grave collective danger, nor 
seriously damage the property of the oc- 
cupying forces or administration or the in- 
stallations used by them, shall be liable 
to internment or simple imprisonment, 
provided the duration of, such internment 
or imprisonment is proportionate to the 
offence committed. Furthermore, internment 
or imprisonment shall, for such offences, be 
the only measure adopted for depriving 
protected persons of liberty. The courts 
provided for under Article 66 of the present 
Convention may at their discretion convert 
a sentence of imprisonment to one of intern- 
ment for the same period. 

The penal provisions promulgated by the 
Occupying Power in accordance with Ar- 
ticles 64 and 65 may impose the death 
penalty on a protected person only in cases 
where the person is guilty of espionage, of 
serious acts of sabotage against the military 
installations of the Occupying Power or of 
intentional offences which have caused 
the death of one or more persons, provided 
that such offences were punishable by death 


